
NEW BRUNSWICK
REGULATION  85-202

under the

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK  85-202

pris en vertu de la

OFF-ROAD VEHICLE ACT
(O.C. 85-1011)

LOI SUR LES VÉHICULES HORS ROUTE
(D.C. 85-1011)

Filed December 23, 1985 Déposé le 23 décembre 1985

Under section 38 of the Off-Road Vehicle Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:
2003, c.7, s.39

En vertu de l’article 38 de la Loi sur les véhicules
hors route, le lieutenant-gouverneur en conseil établit le
règlement suivant :
2003, ch. 7, art. 39

1 This Regulation may be cited as the Fees Regulation
- Off-Road Vehicle Act.
2003, c.7, s.39

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè‐
glement sur les droits - Loi sur les véhicules hors route.
2003, ch. 7, art. 39

2 The fees payable under the Act are: 2 Les droits payables en vertu de la Loi sont les sui‐
vants :

(a) for registration of a dirt bike, a dune
buggy, a snow bike or an amphibious
machine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $16

a) pour l’immatriculation d’une moto
hors route, d’une autodune, d’une
motocyclette sur neige ou d’une machine
amphibie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 $

(b) for registration of all other off-road
vehicles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $41

b) pour l’immatriculation de tous autres
véhicules hors route. . . . . . . . . . . . . . . . 41 $

(c) for the issuance or renewal of a
dealer’s licence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $38

88-272; 91-72; 92-64; 95-136; 2002-84; 2003, c.7, s.39;
2020, c.16, s.8

c) pour la délivrance ou le renouvelle‐
ment d’une licence de concessionnaire. . . 38 $

88-272; 91-72; 92-64; 95-136; 2002-84; 2003, ch. 7,
art. 39; 2020, ch. 16, art. 8

N.B. This Regulation is consolidated to January 1,
2021.

N.B. Le présent règlement est refondu au 1er jan‐
vier 2021.
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